
CRI et… chuchotement ? 
À l’heure où, comme l’ancien, le nouveau gouvernement ne semble 
pas remettre en cause la volonté de déployer jusqu’au bout les 
révisions meurtrières des règles d’indemnisation chômage (juste « en 
décaler la mise en œuvre »), la Direction Générale veut généraliser le 
CRI  (Conseiller Référent Indemnisation). Une information du CSEC sur ce 
dispositif s’engagera le 20 juillet pour étendre l’expérimentation sans 
consultation de 4 à 7 établissements. 
Ainsi, tentant l’air de rien de se dédouaner et de dédouaner le 
gouvernement de ses décisions calamiteuses, obligeant nos collègues 
à donner leur nom aux demandeurs d’emploi, renvoyant sur leur tête, 
aux yeux de bon nombre des dits demandeurs, une partie au moins 
de la responsabilité de la réduction drastique du montant des 
indemnités chômage,  Direction Générale et gouvernement mettent 
délibérément nos collègues en danger sous couvert de 
personnalisation de la relation. 
Aussi, parce qu’à Force Ouvrière nous prenons nos propres 
responsabilités, et que nous militons sans cesse pour que chacun en 
fasse de même, voici ci-dessous une première liste de noms 
d’emprunt que nous vous invitons à utiliser devant les DE : 

MACRON Emmanuel CASTEX Jean BORNE Elisabeth 
PHILIPPE Edouard PENICAUD Murielle  DELEVOY Jean Paul 
BASSERES Jean BAZIN Paul CRIBIER Jean Yves  
BEL Philippe OHIER Mickaël CRINIER Nadine 
TOUBEAU Frédéric BAKLOUTI Jean Christophe BLAIN Pascal 
MAUNY Alain  LEMERLE Thierry … 

D’ailleurs, cette invitation doit-elle 
se limiter aux collègues GDD/CRI ? 
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REVENDIQUER RECONQUERIR

Le 16 juillet 2020 


